
 
Compte rendu du Conseil d’UFR des Sciences Sociales du 02/07/2024 

ENSEIGNANTS et ENSEIGNANTS –CHERCHEURS ELUS  
 Présent.es : AKNIN Audrey, BRESSON Maryse, GUILLOT Pascal, POTTIER Nathalie, ZUGRAVU Natalia 

 En distanciel : GOZLAN Clémentine, MISSAOUI Lamia 

 Représenté.es : BARTHELEMY Fabrice, BRISABOIS Pierre-François 

 Excusé.es : WILLEMEZ Laurent 

PERSONNEL BIATSS ÉLUS 

 Présent.es : DONGMO JIOGUE Romaric, PIERRON Nathalie, SALL Kadiata, TSANG KING SANG Jessy 
 En distanciel :  

 Représenté.es : 

 Excusé.es :  
ÉTUDIANTS ÉLUS  

 Présent.es :  

 En distanciel : COUPRIS Alexandre 

 Représenté.es :   

 Excusé.es : ALTERNO Tristan, CANCELIER Manon, EL OUALI Sarah 

INVITÉS PERMANENTS 

 Présent.es : BEKRI Djenette, CHERFAOUI Arezki  
 En distanciel :  

 Représenté.es :  

 Excusé.es: GERONIMI Vincent, GOUTTE Stéphane, HELY Matthieu, LERICHE Frédéric, MATHIEU Laurent, 
MICHOUDET Cécile, NAPHLE François, ULFF Clément 

PERSONNALITÉS EXTÉRIEURS MEMBRES NOMMÉS 

 Présent.es :  
 En distanciel : HUE Christophe 

 Représenté.es :  

 Excusé.es :  

Nombre de membres élu.es et nommé.es au Conseil présents et représentés : 15 

  
 

Le quorum est atteint et la séance débute à 14h12.  
 

En préambule à la réunion, Jessy Tsang fait aux membres du Conseil la lecture du récent communiqué 
publié par France Universités, la Conférence des directeurs des écoles françaises de management, la 
Conférence des directeurs des écoles d’ingénieurs et la conférence des grandes écoles publié le 01 juillet 
2024, relatif aux résultats du premier tour des élections législatives anticipées.  

Les résultats du premier tour des élections législatives anticipées de ce dimanche 30 juin montrent un risque réel que 
le Rassemblement national puisse disposer d’une large majorité à l’Assemblée nationale au soir du second tour. 
La menace est immédiate, réelle et inédite. Elle doit être affrontée avec gravité et détermination car elle ne constitue 
pas une alternance ordinaire en démocratie. Ce sont bel et bien les valeurs universelles et humanistes qui sont en 
péril : l’ouverture aux autres, la tolérance, la curiosité intellectuelle ou encore l’esprit critique. 
Parce qu’elle se fonde sur des principes d’exclusion, de repli, mais aussi sur la peur et le rejet de l’autre, la politique 
portée par le Rassemblement national met en danger notre enseignement supérieur et la chance qu’il offre à toute la 
jeunesse, quels que soient son parcours, ses origines et son milieu social. Elle compromet l’accueil d’étudiants 
étrangers parmi lesquels certains deviendront doctorants et participeront, demain, au rayonnement de la science 



 
française dans le monde. Elle menace également l’indépendance du service public, de l’enseignement supérieur dans 
son ensemble, ainsi que l’autonomie de sa recherche et la liberté académique et pédagogique de celles et ceux qui 
ont en charge la formation de la jeunesse et concourent au développement du pays, dans chacun de nos territoires. 
C’est encore une autre idée de l’Europe dont nous ne voulons pas, celle où les universités européennes n’auront plus 
leur place et où la mobilité étudiante portée par le programme Erasmus, plébiscité depuis de nombreuses années, est 
en danger. 
L’alerte dépasse les établissements d’enseignement supérieur et de recherche. Il ne s’agit donc pas de protéger des 
intérêts corporatistes mais bien de défendre les valeurs de la République. 
Nous ne pouvons accepter le projet politique du Rassemblement national sans trahir ces valeurs et l’esprit des 
Lumières qui est au fondement même de l’Université et de nos écoles. 
 

Il n’y a pas de demande de question diverse. 

L’ordre du jour est adapté en intégrant les additifs dans l’ordre suivant. 1) Compte-rendu de la réunion du 
CUFR du 6 juin 2) Calendrier des licences générales modifié suite au refus de vote de la CFVU du 
calendrier voté par le conseil d’UFR. 3) Campagne d’emplois 2024-25 4) Statuts du département AES. 5) 
Réforme de la formation des maitres (Master MEEF et modules licence). 6) Lancement des travaux sur 
l’accréditation pour toutes les formations de l’UFR : calendrier et process Paris Saclay, UVSQ et UFR. 7) 
Informations institutionnelles UVSQ et Paris Saclay (élections) 8) Examens de médecine ECOS 9) 
Dysfonctionnements dans l’organisation des examens UFR. 10) Information Projet IECI UFR « VIDEOVA »  

 
 

1- Compte-rendu de la réunion du CUFR du 6 juin  
Le compte-rendu est adopté à l’unanimité des presents et représentés. 

 
2- Calendrier des licences générales modifié suite au refus de vote de la CFVU du calendrier voté 

par le conseil d’UFR.  
 

Maryse Bresson rend compte de l’initiative qu’elle a prise ayant abouti au changement du calendrier voté 
en Conseil d’UFR (nouveau calendrier en annexe). En effet, le bureau de la CFVU a pris en compte la 
demande de la DMG que le calendrier de l’UFR soit modifié pour laisser plus de temps à l’organisation des 
examens. Le calendrier n’a donc pas été présenté au vote de la CFVU. Il en est résulté divers blocages 
comme l’absence de communication possible de notre calendrier et même l’absence de communication 
institutionnelle sur nos pré-rentrées. Pour lever ces blocages, Maryse Bresson a pris la décision de 
négocier la vice-présidente CFVU, Marie-Emma Boursier, un compromis conduisant à repousser de 2 jours 
la fin des examens (les 01 et 02 juillet). 
C’est ce calendrier, qui reprend les délais de l’année 2023-24, qui s’appliquera donc en 2024-25. 

 
3- Campagne d’emplois 2024-25  

 
Après discussion sur le tableau présenté, un classement est propose et soumis au vote  : 

 
1. Prof de sociologie Sept 2025 -support Bethoux) 
2. ASI Concours interne UMI Source Campagne 2024-25 au fil de l’eau (support -requalification) 
3. ASI Concours interne UFR 4e étage. Campagne 2024-25 au fil de l’eau (support -

requalification) 
4. CDD (puis IGR UMI Source) Sept 2025 (puis Sept 2026) (support existant) 
5. TECH UFR 4e étage Sept 2025 (support- requalification) 
6. MCF économie de l’environnement finance énergie Sept 2025 
7. ASI Concours interne UFR 4e étage Sept 2025 
8. Prag AES Création Sept 2025 
9. TECH Concours interne UFR 4e étage Sept 2025 
10. MCF Monnaie, Banque, Finance (creation) 

Puis 2026 : 11, 12, 13 : MCF 05, MCF 05, MCF AES. 



 
 

Le classement est adopté à l’unanimité des presents et représentés. 
 

4- Statuts du département AES.  
 

Arezki Cherfaoui fait la presentation des statuts du département AES, sur la base du document transmis et 
qui a été approuvé en réunionde département AES. Il rappelle qu’il avait déjà présenté des statuts dès 
2018, en même temps que le département économie mais que le processus n’avait pas abouti alors. Il 
remercie François Naphle et Pierre-François Brisabois qui ont repris et amendé ce premier travail et 
précise deux points qui ont été discutés et pris en compte lors de la reunion de département. 

- Les personnels temporaires ont été intégrés sur une base de 24 équivalent TD (au lieu de 48) 
- Une condition d’ancienneté a été ajoutée (service de 24 TD au moins Durant deux années 

consecutives) 
L’objectif de ces modifications étant de reconnaître l’implication des enseignants vacataires et favoriser 
l’expression démocratique. 
 
La discussion avec le Conseil fait apparaître deux demandes de modifications : 

- Nécessité de prévoir un quorum aux instances décisionnelles prévues à l’article 3 :  reunions 
de département et au Conseil de département.   

- Préciser qu’il s’agit d’instances internes au site AES de l’UVSQ. En effet le Conseil de 
perfectionnement existe à l’échelle Paris-Saclay, et une refonte pourra être envisagée par la 
suite dans le cadre d’une réflexion avec l’Ecole Universitaire de Premier Cycle, sur la base des 
statuts existants dans les différents sites (il est cependant essentiel que le site UVSQ en ait 
aussi au moment de cette refonte).  

 
Sous reserve de ces modifications demandées par le Conseil , les statuts du département AES sont 
adoptés à l’unanimité des presents et représentés. 
 
Arezki Cherfaoui remercie le Conseil d’UFR et precise que sans attendre la validation des statuts, qui 
pourrait prendre du temps dans la navette qui va s’établir avec le service juridique de l’UVSQ, il organisera 
à la rentrée des élections pour que le département élise un nouveau directeur ou une nouvelle directrice -
il precise que lui-même ne se représentera pas.  

 
 

5- Réforme de la formation des maitres (Master MEEF et modules licence) 
 
Une grande incertitude continuant à exister sur l’application ou non de la réforme, ce point est reporté. 
(NB Finalement la réforme a été suspendue et donc n’a pas été mise en oeuvre à la rentrée)? 
 

6- Lancement des travaux sur l’accréditation pour toutes les formations de l’UFR: calendrier et 
process Paris Saclay, UVSQ et UFR.  

 
Plusieurs annonces et divers documents ayant circulé sur le lancement des travaux d’accréditation, une 
presentation est faite des éléments de cadrage et de calendrier.  
NB Ces éléments ayant été modifies, une nouvelle presentation sera faite lors du Conseil d’UFR du 2 
octobre. 
 

7- Informations institutionnelles UVSQ et Paris Saclay (les élections) 
 

Camille Galap a été élu Président de l'université Paris-Saclay, le 11 juin 2024. Son équipe n’est pas encore 
connue au 2 juillet. Toutefois d’après des informations officieuses, Claire Lartigue serait vice-présidente 
CFVU et Isabelle Demachy serait également vice-présidente.  
NB Ces informations ont été confirmées depuis. Isabelle Demachy étant Vice-Présidente Affaires 
Académiques de l'université Paris-Saclay, Calire Lartigue vice-présidente CFVU et CAC et et Mehran 



 
Vestafavi, Vice-président recherche. 
 
À l’UVSQ, les élections aux conseils sont prévues du 12 au 14 novembre. (NB suivant un arrêté modificatif, 
les listes électorales seront déposées à partir du 18 octobre jusqu’au 25 octobre 12h, les scrutins étant 
prévus du 12 au 14 novembre avec proclamation des résultats le 15 novembre)  

 
 

8- Examens de médecine ECOS 
 
Les examens de médecine se sont déroulés comme prévus en mars, et en mai 2024, à Vauban d’Alembert. 
Le problème posé pour l’UFR étant la montée en puissance prévue du dispositif pendant nos périodes de 
cours, ce qui occasionne une concurrence sur les locaux.  
Pour 2025, une recherche de solutions alternatives a été tentée avec l’aide de la Casqy. La piste des 
locaux de l’IUT de Velizy a également été explorée.  
Finalement, le doyen Loïc Josseran lors de la rencontre avec les collègues de l’UFR le 01 07 2024 s’est 
engagé publiquement à trouver d’autres locaux que ceux de Vauban d’Alembert pour la prochaine session 
d’organisation de ces examens en 2025. La piste de locaux qui seraient libérés à l’UFR santé Simone Veil 
étant maintenant privilégiée. 
 

 
9- Dysfonctionnements dans l’organisation des examens.  

 
L’organisation des examens de l’UFR notamment, en deuxième session mais aussi en première session a 
donné lieu à de nombreux dysfonctionnements,   
Il a déjà été évoqué dans un autre Conseil des difficultés liées au transfert de fait à l’UFR d’une partie de 
l’accompagnement des étudiants en situation de handicap. 
D’autres problèmes ont toutefois été observés comme, la difficulté à mobiliser les enseignants pour 
surveiller les examens et parfois, l’absence ou le retard dans le dépôt des sujets qui ont pose de 
nombreux problèmes. Les relations avec la DMG sont compliquées et nous pouvons aussi mieux nous 
organiser en interne de l’UFR. Ce chantier devrait être mis en place rapidement à la prochaine rentrée, 
pour anticiper et prendre en compte les enseignements de l’année écoulée, en mobilisant tous les acteurs 
concernés y compris, les étudiants et en concertation avec la DMG.  
 

10- Information Projet IECI UFR « VIDEOVA » 
 
En partenariat avec l’IECI, à l’initiative sur ce dossier, l’UFR a co-déposé et accepté de co-financer l’apport 
nécessaire à l’obtention d’un financement pour compléter l’équipement en vidéoprojecteurs des 
bâtiments Vauban et d’Alembert à Guyancourt. Ce projet a été déposé dans le cadre d’un appel de l’EUPC 
et le financement a été obtenu, ce qui est une très bonne nouvelle. Les travaux étant prévus pour être 
réalisés avant la rentrée de septembre. 

 
NB Les équipements concernés sont les suivants. Equipement des salles B222 + B224 + B329 + B330 + B331 
déjà équipées en tableaux blancs à équiper en vidéoprojecteurs uniquement – 49 places chacune  - 
Equipement des salles B219 + B223 équipés en tableaux noirs à équiper en vidéoprojecteurs et tableaux 
blancs - 49 places chacune. Par ailleurs, comme prévu dans les règles de l’appel, l’équipement en 
vidéoprojecteur de l’amphi 1 Vauban – 329 places : 5 250€ a été pris en charge par les composantes (UFR 
sciences sociales et IECI) au prorata de leur nombre d’étudiants. 

 
La séance est levée à 16h45 
 
 
Annexe  ; Calendrier 2024/25 modifié  



 

 
 

 

 


